
CONTRAT D'ENGAGEMENT 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
 
 
 
Ci-après désigné par le terme "Producteur", 
 
d'une part, 
 
ET : 
 
Monsieur …………….. 
domicilié : 
né le : 
n° de sécurité sociale : 
n° de congés spectacles : 
se déclarant libre de tout engagement, 
Ci-après désigné par le terme "L'Artiste" 
 
d'autre part, 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 - Objet 
 
L'Artiste est engagé en qualité de …………… pour assurer une prestation au sein de la formation constituée de : 
………………………………… pour la représentation de “ …………………………..”, produit par le Producteur. 
 
Article 2 - Lieux - Durée 
 
Le concert aura lieu le ……………. à ……….. 
Lieu : ……………………………………………… 
Durée de la prestation : ……………. 
Horaires balance : ……………… 
Seconde partie : ………………………….. 
 
Article 3 - Rémunération et Modalités de paiement 
 
L'Artiste sera rémunéré pour le concert précité par un cachet global et forfaitaire d'un montant de ……..Euros brut soit, 
après les retenues de charges sociales en vigueur au Royaume Uni, de : …….. Euros net (…………... Euros) 
 
Le cachet sera réglé par chèque le soir du concert accompagné du bulletin de salaire correspondant. 
 
Article 4 - Conditions générales 
 
L'Artiste s'engage à respecter le planning artistique et technique, à être ponctuel en ce qui concerne les répétitions et les 
balances, et à communiquer au Producteur les moyens de le joindre entre les répétitions. 
L'Artiste sera tenu de se conformer au règlement intérieur de la salle définie à l'article 2. Il lui en sera donné copie à son 
arrivée sur simple demande. 
 
Article 5 - Information - Promotion 
 
La signature du présent contrat implique pour l'Artiste l'obligation d'assurer des prestations nécessaires à l'information 
normale et à la promotion du spectacle pour lequel il est engagé : photos et interviews. 
De plus, l'Artiste s'engage à prêter gracieusement son concours aux retransmissions fragmentaires radiodiffusées ou 
télévisées du spectacle n'excédant pas trois minutes, pour diffusion dans les journaux et magazines d'actualité générale 
radiodiffusées ou télévisées, ainsi que dans les émissions spécialisées dans les informations d'actualité. 
 
Article 6 - Autorisation d'enregistrement et d'exploitation 
 
L’Artiste autorise le Producteur à enregistrer sa prestation pour archivage. 
 
Article 7 - Signature - Annulation 
 



Le Producteur se réserve la possibilité d'annuler son offre contractée si le présent contrat n'est pas retourné paraphé à 
chaque bas de page et signé par l'Artiste, dans un délai de deux semaines suivant la date de son établissement. 
 
En cas d'annulation par l'Artiste, pour raisons médicales, celui-ci s'engage à prévenir le Producteur, au plus tard à 10 
heures le jour du spectacle et de présenter un certificat médical attestant de son incapacité à assurer la prestation. L'Artiste 
ne percevra son salaire que pour les représentations exécutées. 
 
Dans le cas ou l'un des autres membres de la formation viendrait à annuler son engagement, le présent contrat serait 
résilié de plein droit, sans indemnité d'aucune sorte. 
 
Article 8 - Inexécution - Sanction 
 
Sauf en cas de faute grave, ou cas de force majeure tel que guerre, révolution, incendie, inondation, épidémie, émeutes, 
grève générale, deuil national, ou il est stipulé qu' aucune rémunération ne sera due par le Producteur, chacune des parties 
s'interdit de dénoncer unilatéralement le présent contrat. 
 
Article 9 - Exclusivité 
 
L'Artiste s'engage à ne pas se produire à Paris ou région Ile de France avec le même programme que celui défini à l'article 
1, pendant les trois semaines précédant le concert mentionné à l'article 1 sans autorisation écrite du Producteur. 
L'Artiste s'oblige également à interdire à tout directeur ou organisateur de concerts et de spectacles de l'annoncer à Paris et 
dans la région Ile de France, pour quelques manifestations que ce soit, avant le lendemain du concert précité. 
 
Article 10 - Documents - Formalités - Publicités - Invitations 
 
10-a) L'Artiste déclare avoir satisfait aux obligations relatives à la Médecine du Travail et présentera à son arrivée la carte 
qui lui a été remise par cet organisme. 
 
10-b) L'Artiste s'engage à faire parvenir au Producteur, en même temps que le présent contrat toutes les pièces 
nécessaires à la publicité, tels que brochure, notices biographiques, extraits de presse, photos, etc ... que le Producteur 
pourra, sans assumer sur ce point une quelconque obligation, utiliser ou non, comme bon lui semblera, isolément ou en 
même temps que d'autres documents de publicité. 
L'Artiste garantit que ces documents peuvent être librement utilisés par le Producteur, sans aucune obligation, notamment 
de paiement, auprès de quelque tiers que ce soit. 
 
10-c) Le Producteur met à disposition de l'Artiste un stand de vente d'objets (CDs, livres...) liés à la promotion et à la 
diffusion des artistes. Toute vente envisagée par l'Artiste devra faire l'objet d'un accord préalable avec le Producteur. 
 
10-d) Il sera remis à l'Artiste deux invitations  pour la représentation. Des billets tarif réduit sont à sa disposition pour tout 
autre de ses invités. 
 
Article 11 - Litige 
 
Tout litige pouvant s'élever à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution du présent contrat sera soumis, après 
conciliation amiable, aux Tribunaux de Londres, la loi anglaise étant seule applicable aux présentes. 
 
Fait à Paris, en deux exemplaires originaux, le …………... 
 
 

L'ARTISTE (*) Le PRODUCTEUR (*) 
 
 
 
 
 
 
 
 
* faire précéder la signature de la mention manuscrite "lu et approuvé" 



BOOKING AGREEMENT 
 
 
 
BETWEN THE UNDERSIGNED : 
 
 
 
 
 
Hereafter named "Producer", 
at the one hand, 
 
AND : 
 
Mr 
Address : 
born on :                 Town :                    Country : 
Social security number : 
Congés spectacles :number : 
Stating free of any actual agreement 
Hereafter name "the Artist" 
on the other hand, 
 
 
ACCORDING TO THE FOLLOWING SPECIFICATIONS : 
 
Article 1 - PURPOSE 
 
The Artist is hired as a …………to play in the group constitued by : ……….      and  ………….. 
for the performance of :   "…………….". 
 
Article 2 - PLACE - DURATION - TIME 
 
The concert will be : 

� day : 
� time : 

- place  :      (France) 
Duration of the performance :       mn + encores 
Soundcheck :      p.m  to    p.m 
Second part : 
 
Article 3 - PAYMENT 
 
The Artist will receive for the above mentioned performance, an all inclusive honorarium of         Euros brut, or, after 
deduction of English social charges and taxes, ………..Euros net (……………Euros). 
 
The fee will be paid by cheque, the day of the concert with the corresponding  pay slip. 
 
Article 4 - GENERAL CONDITIONS 
 
The Artist undertakes to respect the artistic and technical schedule to be on time for the rehearsals and soundchecks, and 
to provide to the Producer the possibilities to reach them between the rehearsals. 
The Artist will have to conform to the place’s rules as defined in the article 2. It will be given a copy if requested. 
 
Article 5 - INFORMATION AND PROMOTION 
 
The signature of this contract implies the Artist's participation to the promotion and information related to the performance 
such as photographs or interviews. 
Besides, the Artist is required to lend his support to general or specialized TV or radio broadcastings, lasting no more than 3 
minutes. 
 
Article 6 - RECORDING, BROADCASTINGS 
 
The Artist authorizes the Producer to record the performance for the archives of the Association only. 
 
Article 7 - ANNULMENT CLAUSE 
 



The present contract could be suspended if not initialed at the bottom of each page and signed by the Artist two weeks after 
its creation date. 
In case of annulment of the present agreement on behalf of the Artist for medical reasons, the Artist undertakes to notice 
the Producer before 10 a.m the day of the performance and to present a medical certificate. 
In case of cancellation of its agreement by another member of the group, the present agreement would be cancelled, 
without any 
 
 
Article 8 - NON FULFILMENT, PENALTIES 
 
None of the both parties can cancel the present contract except in case of absolute necessity such as war, evolution, fire, 
flood, epidemic, riot, general strike national mourning for which the Producer is not due to pay. 
In case of annulment of the present agreement, the default in party will indemnify the other for the prejudice, regarding the 
date of the annulment and provided that the prejudice can be justified. 
 
Article 9 - EXCLUSIVITY 
 
The Artist agrees not to perform in Paris and its area (Paris and Region Ile-de-France) three weeks before this engagement 
without any written authorization of the Producer. 
If any kind of event is planned in Paris and its area, the Artist is due to oblige the Director to announce it only the day after 
the performance with the Producer. 
 
Article 10 - DOCUMENTS, ADMINISTRATIVES FORMALITIES, ADVERTISING, GUESLIST. 
 
10-a) The Artist agrees to send with this agreement a copy of the passport of each musician, and the information form. 
Those documents are absolute necessary to obtain a work permit, otherwise the present contract would be worthless. 
The Artist undertakes the musicians have been through all the medical formalities and to prove it. 
The Artist agrees to send with this agreement the S5GA1 form of DEPARTMENT OF HEALTH & HUMAN SERVICES or 
another service for each musician. 
 
10 -b) The Artist agrees to send all the necessary documents required for advertising such as brochure, biography, press 
releases, photographs... that the Producer may freely use with or without any kind of other documents. The Producer is 
released from any kind of payment or obligation to a third party for using those documents. 
 
10 -c) 2 free tickets will be offered each musician for the performance, and half price tickets will be available for their other 
guests. 
 
Article 11 - JURIDICTION 
 
In case of litigation concerning the interpretation or application of the present contract, the parties agree to submit to the 
judgment of the Court of London (U.K.), once all means of amicable settlement (conciliation, arbitration...) have failed. 
 
Made at Paris,              2000 
Number of copies : 2 
 
 
 

THE ARTIST (*) THE PRODUCER (*) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* signature to be preceded by the written words "read and approved". 
 


